


Montant :

50%

Sont subventionnables :

Ne sont pas éligibles :

Montant :
35%
1500

Sont subventionnables :

Ne sont pas éligibles :

Prime de'ravalement de facades

Montant :

20%
610

40 %
1220

Sont subventionnables :

Ne sont pas éligibles :

A NOTER

La ville de Saint-Maixent-'Ecole a décidé d'exo-
nérer de la taxe communale les droits de muta-

tion des fonds de commerce, de clientéle et

d’'offices ministériels qui auront lieu entre le
16 juin 2004 et le 31 décembre 2005.

Aide.a la rénovation des.devantures
commerciales et artisanales

Montant :

30%
1500

Sont subventionnables :

Ne sont pas éligibles :




